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***AVIS AUX CONTRIBUABLES*** 

Vous avez reçu votre compte de taxes et joint à celui -ci,  

des formulaires à compléter au besoin.  

Concernant le journal l'Éveil , vous devez le compléter  

SEULEMENT si vous n'êtes pas résident permanent de la  

municipalité ET  

désirez recevoir le journal l'Éveil à votre domicile.  

IL DEMEURE GRATUIT POUR LES RÉSIDENTS DE LA  

MUNICIPALITÉ 

 



 

 

2 Nouvelles du bureau municipal  

Compte -rendu des sessions  

Du vendredi 13 mars  

Prochaine  session du conseil  
Jeudi 9 avril 2020, 19h30  

 Centre municipal, 477 ave des Loisirs  

2020-03-028 

1.2 Lecture et adoption de lõordre 

du jour.  

 

2020-03-029 

1.3 Adoption du procès -verbal du 

14 février 2020.  

 

1.4 Dépôt du bordereau de corres-

pondance du mois de février 2020.  

 

2020-03-030 

2.1 Autorisation des dépenses du 

mois de février 2020 au montant 

total de 191 998.08 $.  

 

2020-03-031 

2.2 Réaffecter une somme de 16 

000$, qui apparait au rapport finan-

cier 2018 sous forme dõune r®serve 

financière, au surplus accumulé 

non affecté lors du dépôt du rap-

port financier 2019.  

 

2020-03-032 

3.1 Adopte dans le cadre de lõen-

tente intermunicipale relative à 

lõapplication du sch®ma de cou-

verture de risques en incendie, le 

budget annuel total pour lõann®e 

2020 doit 148 681.11$ correspon-

dant à la réalisation du scénario 

« A ». La répartition entre les deux 

municipalité représente un affecta-

tion de surplus accumulé au mon-

tant de 7 000$ pour lõinvestissement 

en immobilisation et une charge 

annuelle de 70 840.55$ pour la mu-

nicipalité de Notre -Dame -de -

Montauban.  

 

Accepte conditionnellement à la 

signature de lõentente avec le gou-

vernement fédéral que monsieur 

Jonathan Fontaine puisse travailler 

à titre de directeur incendie à 

temps complet pour le SISEM. Le 

renouvellement de cette entente 

se fera annuellement, après ana-

lyse et selon le désir des parties à 

lõentente, tel que pr®vu dans lõen-

tente.  

 

2020-03-033 

4.1 Demande dõaide financi¯re 

PADF 2020-2021 pour le projet du 

chemin du Lac Seigneur et pour le 

chemin des Trembles qui sont sur 

des terres de la couronne. La muni-

cipalit® sõengage ¨ payer sa contri-

bution minimale qui est de 25% ainsi 

que lõexc®dent des d®penses sõil y 

a lieu.  

 

2020-03-034 

5.1 Adoption du règlement #2019 -

368 RHSPPPP (Règlement harmonisé 

sur la sécurité publique et la protec-

tion des personnes et des proprié-

tés). 

 

2020-03-035 

5.2 Nommer les fonctionnaires sui-

vants pour appliquer le règlement 

#2019 -368 RHSPPPP:  

¶ Le directeur général  

¶ Lõinspecteur en b©timent et 

en environnement  

¶ Le responsable des travaux 

publics  

¶ Le directeur du service incen-

die  

 

2020-03-036 

5.3 Adoption du règlement #2020 -

371 modifiant le règlement de zo-

nage #347 concernant la définition 

de rive.  

 

2020-03-037 

5.4 Adoption du règlement #2020 -

372 modifiant le règlement de lotis-

sement #345 concernant la cession 

de terrain pour fins de parcs.  

 

2020-03-038 

6.1 Soutient au dépôt effectué par 

TELUS dans le cadre dõappel de 

projets du Fonds pour la Large 

bande pour les municipalités de 

Notre -Dame -de -Montauban et de 

Sainte -Thècle.  

 

2020-03-039 

6.2 Appui à une demande au Minis-

tère des Transports pour la construc-

tion dõun nouveau pont en face de 

lõ£glise ¨ Saint-Casimir.  

 

2020-03-040 

6.3 Accepte de verser une aide fi-

nancière au montant de 4 000$ au 

NDA JAM afin quõil puisse faire la 

publicit® pour lõ®v®nement ainsi 

que les modifications à leur site 

pour la 15e édition et autorise à uti-

liser les terrains de la municipalité 

pour lõ®v®nement. 

 

2020-03-041 

6.4 Appui à la demande de soutien 

aux événements à la MRC de Mé-

kinac pour le NDA JAM.  

 

2020-03-042 

6.5 Contribution financière au comi-

té de la Fête Nationale pour 2020 

au montant de 2 500$.  

 

2020-03-043 

6.6 Ce conseil octroie une subven-

tion dõun montant de 5 000$ ¨ la 

Coop Solidarité Multiservices Mon-

tauban afin que le service dões-

sence soit maintenu de façon intéri-

maire et autorise le paiement de 

cette subvention sur présentation 

de pièces justificatives.  

 

2020-03-044 

6.7 Soumettre la candidature de 

madame Dolorès Lavoie dans la 

catégorie «  Bénévole Retraité  » et 

de défrayer le coût du billet (20$) 

pour sa participation au cocktail 

dinatoire et dõadopter une motion 

de félicitations soulignant et la re-

merciant, au nom de tous, pour son 

dévouement au cours des ans pour 

la communauté.  

 

2020-03-045 

7.4 Lev®e de lõassembl®e. 

 



 

 

3 Cercle de Fermières  

CERCLE DES FERMIÈRES NOTRE-DAME DES ANGES 

 

Bonjour à toutes,  

 

Il semblerait que la neige n'a pas terminé de tomber même si plusieurs d'entre nous avons hâte au printemps.  

Voici pour nos membres un petit rappel des réunions et activités à venir d'ici juin 2020.  Celles -ci ont lieues au lo-

cal à 19h sauf certaines exceptions: mercredi 19 mars, vendredi 24 avril souper spaghetti/bingo à 18 h au Centre 

Municipal, mercredi 13 mai , vendredi 12 juin à 18 h, au local, assemblée générale annuelle suivi d'un goûter.  

Quelques activités se sont passées au mois de mars soit: la finition de nos amis d'amigurumi et comment coudre 

les sacs écolos.  

 

Le comité des Fermières en collaboration avec le comité du Réseau social sont heureux de vous inviter à 3 soi-

rées d'information en lien avec la nutrition.  Prendre note qu'il est possible qu'au courant de l'année 2020 que cer-

taines informations pratiques, conférences ou autres soient organisées afin d'agrémenter nos assemblées.  Si cer-

taines sont ouvertes au public nous essaierons de les faire paraître sur le site de la municipalité, l'Éveil et autre.  

 

Pour terminer, toute personne qui désire se joindre à notre cercle, c'est avec enthousiasme que nous vous ac-

cueillerons, autant les résidents de la paroisse de Notre -Dame  de Montauban, les villégiateurs et les autres.  Il 

nous fera plaisir de vous compter parmi nous et de partager ensemble  nos idées et nos projets futurs . 

                                                              

        Ginette Bourré  , responsable de la communication et recrutement  



 

 

4 Vieactive  



 

 

5 Consortium  



 

 

8 Offre dõemploi 



 

 

9 Chronique de prévention incendie / Tailleuses recherchées  

Saviez-vous queé 

 

Le changement dõheure est un tr¯s bon moment pour changer les piles de vos avertisseurs? Quõil sõagisse dõun avertisseur de 

fumée ou de monoxyde de carbone, il est très important de vous assurer de son bon fonctionnement.  

 

Un avertisseur sauve des vies; cõest pourquoi il est important de vous conformer ¨ votre r¯glementation en vigueur. 

(Règlement 2018 -360, Chapitre 3, Section 1, Article 16.3. et 16.4.)  

 

Avertisseurs de fumée  : 

Des avertisseurs de fumée doivent être installés...  

Ý Dans chaque logement;  

¶ Les avertisseurs de fum®e ¨ lõint®rieur des logements doivent °tre install®s entre les pi¯ces am®nag®es pour dor-

mir et le reste du logement. Toutefois, si ces pièces donnent sur un corridor, les avertisseurs de fumée doivent être 

installés dans ce corridor.  

¶ Dans les logements comportant plus dõun ®tage, au moins un avertisseur de fum®e doit °tre install® ¨ chaque 

®tage ¨ lõexception des greniers non chauff®s et des vides sanitaires. Lorsque lõaire dõun ®tage exc¯de 130 

mètres carrés, un avertisseur de fumée additionnel doit être installé pour chaque unité de 130 mètres carrés ou 

partie dõunit® suppl®mentaire. 

Ý Dans chaque pi¯ce am®nag®e pour dormir ne faisant pas partie dõun logement; 

Ý Dans les pi¯ces o½ lõon dort et chaque corridor dõune r®sidence supervis®e con­ue selon lõarticle 3.1.2.5 du CNB 1995 

modifi® Qu®bec ou 2005 modifi® Qu®bec dont les chambres ne sont pas munies dõun d®tecteur de fum®e; 

Ý Dans chaque pi¯ce o½ lõon dort, chaque corridor et chaque aire de repos ou dõactivit®s communes dõune habitation 

de type unifamilial et destiné à des personnes âgées.  

 

Les avertisseurs prescrits par le présent règlement doivent être conformes à la norme CAN/ULC -S531 et installés au plafond ou 

à proximité de celui -ci, conformément aux directives fournies par le manufacturier.  

 

Les avertisseurs de fumée requis doivent être installés conformément à la norme en vigueur lors de la construction ou de la 

transformation du bâtiment.  

 

Avertisseurs de monoxyde de carbone  : 

Ý Tout logement doit °tre muni dõun avertisseur de monoxyde de carbone lorsquõil contient : 

¶ Un appareil à combustion ou;  

¶ Un accès direct à un garage de stationnement.  

 

Ý Tout avertisseur de monoxyde de carbone exigé en vertu de ce règlement doit  : 

¶ Être conforme à la norme CAN/CSA -6.19 « residential carbon monoxyde alarming devices  »; 

¶ Être installé conformément aux recommandations du fabricant.  

 

Pour plus dõinformation, veuillez communiquer avec nous au : 

Courriel du directeur  : incendiesisem@regionmekinac.com   

Courriel du préventionniste  : tpisisem@regionmekinac.com  

Téléphone  : 418-336-2640 (bureau municipal)  

 

Tailleuses de guenilles recherchées dans les municipalités de la MRC  

 

Après St-Séverin et Lac aux Sables, le CAB Mékinac aimerait bien partir un service de taillage de gue-

nilles dans les municipalités de la MRC Mékinac soit St -Adelphe, Ste -Thècle, Trois Rives et Notre -Dame. 

Minimum 5 personnes. Rencontre chaque semaine ou chaque mois. Café et collations offerts gracieu-

sement par le CAB. Le taillage permet la r®cup®ration de tissus et la protection de lõenvironnement. Si 

vous d®sirez briser lõisolement et faire de nouvelles rencontres joignez-vous aux tailleuses de guenilles.  

 Nõh®sitez pas pour nous contacter.  

Inscription Line 418  365 7074 poste # 4  

mailto:incendiesisem@regionmekinac.com
mailto:tpisisem@regionmekinac.com


 

 

10 Maison Des Jeunes LõIndex  
     
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
3 Mars  : Nous avons commencé la semaine de relâche au Sauve qui peut et Bora Parc de Québec. Il y a eu 15 

membres qui ont participé.  

 

6 Mars  : Nous avons eu une journ®e ¨ lõext®rieur et une soir®e pyjama ¨ la MDJ. 

 

7 Mars  : La MDJ a organisé pour les membres, une nuit blanche. Les jeunes ont adoré.  

5 et 10  Mars  : Nous avons reçu la visite de Sidaction pour une prévention contre les ma-

ladies transmises sexuellement.  

 

LõAIDE AUX DEVOIRS (MARDI) ET LES  JEUDIS THÉMATIQUES (PRÉVENTION) SONT DE RE-

TOURé.PLUSIEURS ATELIERS DE PR£VENTION ë VENIRé.. 

 

Merci à tous ceux qui viennent porter leurs canettes et bouteilles à la Maison des Jeunes,    

la récupération se fait maintenant ici. Nous avons une poubelle grise prévue à cet effet.  

 

Tu as 11 ans et tu demeures à Notre Dame de Montauban , tes parents ont une résidence  

secondaire  ou tu es en visite dans la Municipalité , tu peux tõinscrire!  Pour plus de rensei-

gnements, viens nous voir !  

 
 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

Ferm® 
 

16h30
¨ 21h 

Ferm® 16h30
-21h 

16h30-
22h 

14h-22h Ferm® 

Sonia Delisle, coordonnatrice par intérim  

515, avenue des Loisirs  

418 336-2887 

Le CIUSSS, notre 

principal bailleur 

de fonds, nous 

demande de dé-

montrer que la 

population en 

général nous ap-

puie dans notre 

mission. En deve-

nant membre - 

associé,  pour 

aussi peu que 1$,  

vous soutenez 

notre cause et 

notre organisme. 

Merci beaucoup.  
 

http://rmjq.org/
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